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VERSION NON-NOMINATIVE 

DECISION 
DE LA COMMISSION DES SANCTIONS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

DU 20 AVRIL 2017 

I Procedure 

DANS L'AFFAIRE 
x 

dont le siege est sis a ( .. . ) 

Sur le vu du rapport de l'auditeur et de ses conclusions, le comite de direction de la Banque 
nationale de Belgique (ci-apres la « BNB ») a decide, en sa seance du 4 octobre 2016, de 
saisir la commission des sanctions en application de !'article 36/10, § 1 er. de la loi du 
22 fevrier 1998 fixant le statut organique de la Banque nationale de Belgique (ci-apres, la 
« loi organique » ). X ( ci-apres, I'« etablissement de credit ») en a ete informe par lettre du 
10 octobre 2016. 

Conformement a !'article 36/11 , § 1er de la loi organique, l'etablissement de credit a dispose 
d'un delai de deux mois pour faire part de ses observations ecrites au president de la 
commission des sanctions. Par lettre du 8 decembre 2016, ses avocats ont fait tenir a ce 
dernier lesdites observations sous forme d'un memoire ainsi que le dossier de pieces y 
afferent. 

Par lettre du 12 decembre 2016, le president de la commission des sanctions a informe 
l'auditeur que la possibilite lui etait donnee de deposer dans un delai d'un mois un memoire 
en reponse aux observations ecrites de l'etablissement de credit, etant precise que s'il etait 
fai t usage de cette faculte, l'etablissement de credit disposerait d'un delai de deux semaines 
pour deposer un memoire en replique. Par lettre de meme date, le president en a informe 
l'etablissement de credit et, en meme temps, lui a communique la composition de la 
commission des sanctions dont ii pouvait recuser les membres s'il y avait lieu, et l'a prevenu 
des dates prevues pour !'audience. 

Par lettre du 13 janvier 2017, l'auditeur a communique au president de la commission des 
sanctions son memoire en reponse et l'a prevenu qu'elle presenterait ce memoire et ses 
conclusions a !'audience du 20 fevrier 2017. 

Par lettre du 30 janvier 2017, l'etablissement de credit a informe le president qu'il avait use 
de la possibilite qui lu i avait ete offerte, de deposer un memoire en replique au memoire en 
reponse de l'auditeur, et lui a communique son memoire en replique ainsi que son annexe, 
etant la lettre du 12 decembre 2016 precitee. 

L'audience s'est tenue, comme annonce, le 20 fevrier 2017. 

Ont comparu l'auditeur ( ... ), assiste de Madame ( ... }, Monsieur ( ... ), representant le comite 
de direction de la BNB ainsi que Maitres ( ... ) et ( ... ), avocats au Barreau de Bruxelles, 
representant l'etablissement de credit accompagnes de Monsieur ( ... ) (Service Juridique de 
l'etablissement de credit). 
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Apres avoir entendu l'auditeur, le representant du comite de direction et, en dernier lieu, les 
avocats de l'etablissement de credit, les debats ont ete declares clos et l'affaire mise en 
delibere. 

II Expose des faits 

Les faits sent exposes en detail dans la 'PARTIE Ill ' du rapport de l'auditeur. Une copie de 
ce rapport et de ses annexes a ete transmise a l'etablissement de credit. 

Ramenes a l'essentiel, ces faits sent les suivants. 

Le 12 avril 2013, un compte a vue a ete ouvert a l'agence de( .. . ) au nom de la SPRL ( ... ) 
(ci-apres, la SPRL). 

Selon ses statuts, cette societe de droit beige a ete constituee le ( ... ) et a un objet social 
large et heteroclite consistant dans ( ... ) enumeration dont ii est precise qu'elle est non 
!imitative. 

Depuis le 3 avril 2013, elle a pour unique associe, gerant et beneficiaire effectif Monsieur 
( ... ), de nationalite pakistanaise, domicilie a( ... ). Lors de la demande d'ouverture du compte, 
ii est apparu de l'entretien avec le client, que la societe avait en realite pour objet la vente de 
cartes telephoniques, qui differe des activites enumerees dans son objet social et de celle de 
'Lavage' enregistre dans la base de donnees ( .. . ), a la suite de quoi une tentative a ete faite 
au niveau de l'agence pour remplacer cette mention erronee par !'indication de l'activite 
reelle, mais sans succes. 

Le Back Office a ete informe de cette tentative. Neanmoins, au lieu d'introduire dans la base 
de donnees ( .. . ) le code correspondant a l'activite reelle de la societe, ii y a introduit, de sa 
propre initiative, le code 'Lavage automatique de voitures automobiles' mentionne dans les 
statuts et evoque dans la raison sociale de la societe et figurant dans son inscription a la 
Banque-Carrefour des Entreprises. 

Le compte, ouvert le 12 avril 2013, a ete cloture d'office par l'etablissement de credit le 4 
septembre 2014 a la suite de la detection des operations de blanchiment et de leur 
declaration a la Cellule de Traitement des Informations Financieres (ci-apres, la« CTIF »). 

Sur la periode pendant laquelle ce compte est reste actif, soit entre le 12 avril 2013 et le 
4 juin 2017, 2.790 depots en especes ont ete effectues a raison de 55 a 261 depots selon le 
mois, avec une frequence de plusieurs depots par jour, parfois a tres brefs intervalles. Au 
cours de la meme periode, les depots ont ete systematiquement suivis de virements 
effectues de maniere electronique, a quelques exceptions pres, soit le meme jour que les 
depots, soit quelques jours apres ceux-ci pour un montant correspondant, pour un total de 
11.360.931 ,34 euros. Hormis quelques menues depenses, le compte n'a pas enregistre 
d'autres operations que ces depots en especes et ces virements, ces derniers etant 
effectues au profit de quelques societes de telephonie. 

Durant toute cette periode, le systeme automatique de surveillance ( .. . ) de l'etablissement 
de credit n'a genere aucune alerte ayant permis de detecter ces mouvements de compte. Ce 
n'est finalement que le 11 avril 2014, apres que le service de gestion des fraudes de 
l'etablissement de credit a attire !'attention de son departement AML sur un virement suspect 
de la SPRL, que le modus operandi suivi par celle-ci a ete detecte. La declaration a la CTIF 
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Ill En droit 

A. DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES APPLICABLE$ 

Les textes qui imposent aux organismes financiers des obligations en matiere de prevention, 
de detection et de lutte centre le blanchiment que l'etablissement de credit est suspecte 
d'avoir violees, sent les suivants: 

Loi du 11janvier1993 relative a la prevention de !'utilisation du systeme financier aux 
fins de blanchiment dans sa version en vigueur a l'epoque des faits, soit entre le 
12 avril 2013 et le 4 ju in 2014 { ci-apres, la « loi » ). 

Article 14, § 1 er : "Les organismes et /es personnes vises aux articles 2, § 1er, 3 et 4, doivent 
exercer une vigilance constante a l'egard de la relation d'affaires et proceder a un examen 
attentif des operations effectuees et, si necessaire, de l'origine des fonds, et ce, afin de 
s'assurer que cel/es-ci sont, coherentes avec la connaissance qu'i/s ant de /eur client, de ses 
activites professionnelles et de son profit de risque. 

Les organismes et /es personnes vises aux articles 2, § 1er, 3 et 4 examinent avec une 
attention particuliere, toute operation au tout fait qu'ils considerent particulierement 
susceptible d'etre lie au blanchiment de capitaux au au financement du terrorisme et ce, en 
raison de sa nature au de son caractere inhabituel par rapport aux activites du client au en 
raison des circonstances qui l'entourent au de par la qualite des personnes impliquees. " 

Article 25 : "Hors /es cas vises aux articles 23 et 24, lorsque /es organismes ou !es 
personnes vises a /'article 2, § 1 er ant connaissance d'un fait qui pourrait etre l'indice d 'un 
blanchiment de capitaux ou d'un financement du terrorisme, ifs en informent par ecrit au par 
voie electronique immediatement la cellu/e de traitement des informations financieres. 
Des reception de /'information, la cellule en accuse reception. 11 

Article 40, alinea 1 er : "Sans prejudice des mesures detinies par d 'autres lois au d'autres 
reglements, l'autorite competente visee a /'article 39 peut, en cas de non-respect par /es 
organismes OU par /es personnes vises aux articles 2, § 1e', 3 et 4, des articles 7 a 20, 23 a 
30, et 33 de la presente loi, du Reglement (CE) n° 178112006 du Parlement europeen et du 
Conseil du 15 novembre 2006 relatif aux informations concernant le donneur d 'ordre 
accompagnant /es virements de fonds, au des arretes pris pour leur execution: 

1° proceder a la publication, suivant /es modalites qu'elle determine, des decisions et 
mesures qu'elle prend; 

2° infliger une amende administrative dont le montant ne peut etre inferieur a 250 EUR et ne 
peut exceder 1.250.000 EUR apres avoir entendu /es organismes au /es personnes dans 
leur defense ou du mains /es avoir dument convoques; l'amende est per9ue au profit du 
Tresor par /'Administration de la T. V.A, enregistrement et domaines. 11 

Reglement de la Commission bancaire, financiere et des assurances du 
23 fevrier 201 O relatif a la prevention du blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, approuve par arrete royal du 16 mars 2010, tel qu'en vigueur a l'epoque 
des faits {ci-apres, le (( reglement »). 

Article 12 : "Lars de /'identification de clients vises a /'article 7, § 1er, a/inea 1er, 1° et 2° de ta 

~nnis'K \ ueillent et enregistrent toutes informations necessaires pour perm::t:: 
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la mise en application de la politique d'acceptation des clients conformement au chapitre 8 et 
le devoir de vigilance a l'egard des relations d 'affaires et des operations conformement au 
chapitre 9. " 

Article 26 : "Les organismes arretent et mettent en ceuvre une politique d 'acceptation des 
clients appropriee aux activites qu'ils exercent, permettant de soumettre l'entree en relations 
d'affaires ou la conclusion d 'operations avec Jes clients a un examen prealable des risques 
de reputation associes au profil du client et a la nature de la relation d 'affaire ou de 
/'operation souhaitee. La politique d'acceptation des clients doit prevoir une attribution des 
competences de decision au niveau hierarchique adequat pour tenir compte de /'importance 
de ces risques. La politique d 'acceptation des clients doit egalement permettre a /'organisme 
de concourir p/einement a la prevention du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme par une prise de connaissance et un examen appropries des caracteristiques des 
nouveaux clients etlou des services ou operations pour lesquels ifs Jes sollicitent. 

Par application de leur politique d 'acceptation des clients, Jes organismes repartissent leurs 
clients en differentes categories de risques auxquelles s 'appliquent des exigences de 
niveaux differents. Ces categories sont definies sur la base de criteres objectifs de risque qui 
sont combines de maniere coherente entre eux pour detinir une echelle appropriee des 
risques. Celle-ci tient pleinement compte: 

des situations de risque accru de blanchiment des capitaux ou de financement du 
terrorisme definies a /'article 12, §§ 2, 3 et 4, de la Joi et a /'article 27 du present 
reglement, et 

des criteres de risque detinis par chaque organisme pour ce qui le concerne en 
tenant compte, notamment, des caracteristiques des services et produits qu'il offre et 
de eel/es de la clientele a laquelle ii s 'adresse. 

La po/itique d 'acceptation des clients peut egalement tenir compte des situations de risque 
faible de b/anchiment des capitaux OU de financement du terrorisme definies a /'article 11, §§ 
1er et 2, de la loi. " 

Article 32 : "Les organismes completent la surveillance de premiere ligne par une 
surveillance de seconde ligne exercee par un systeme de surveillance permettant de 
detecter /es operations atypiques, qui doivent faire /'objet d'un rapport ecrit vise a /'article 14, 
§ 2, de la loi 

Le systeme de surveillance doit: 

couvrir l'integralite des comptes des clients et de leurs operations; 

etre base sur des criteres precis et pertinents, fixes par chaque organisme en tenant 
compte, notamment, des caracteristiques des services et produits qu'il offre et de 
eel/es de la clientele a laquelle ii s'adresse, et suffisamment discriminants pour 
permettre de detecter effectivement /es operations atypiques; 

permettre une detection rapide de ces operations; 

produire des rapports ecrits decrivant /es operations atypiques detectees et ceux des 
criteres vises au deuxieme tiret du present alinea sur la base desquels el/es sont 

I 
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considerees atypiques, ces rapports etant transmis au responsable de la prevention 
du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme vise a /'article 18 de loi; 

etre automatise, sauf si l'organisme peut demontrer que la nature et le volume des 
operations a surveiller ne requierent pas /'automatisation du systeme de surveillance; 

faire l'objet d'une procedure de validation initiate et d'un reexamen periodique de sa 
pertinence en vue de /'adapter, au besoin, en fonction de /'evolution des activites, de 
la c/iente/e ou de l'environnement. 

Les criteres vises a l'alinea precedent, '28 tiret, tiennent compte notamment du risque 
particulier au regard du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme qui est lie 
aux operations realisees par /es clients dont /'acceptation a ete soumise a des reg/es 
renforcees en vertu de la politique d'acceptation des clients visee au chapitre 8. 

Ces criteres tiennent egalement compte du risque particulier de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme qui est associe aux operations qui portent sur des montants 
inhabituels en termes abso/us ou au regard des habitudes du client considere dans ses 
relations avec /'organisme. 

Constitue une operation atypique au sens du present article, un virement de fonds re<;u au 
profit d'un client sans etre accompagne des renseignements relatifs au donneur d'ordre qui 
sont requis par le Reglement (CE) b 0 178112006 du Par/ement europeen et du Conseil du 
15 novembre 2006 relatif aux informations concernant le donneur d'ordre accompagnant les 
virements de fonds. ". 

Ces diverses dispositions n'ont pas subi depuis lors des modifications qui auraient eu pour 
effet de rendre moins lourdes les obligations mises a charge des organismes financiers et/ou 
moins severes les sanctions applicables en cas de transgression desdites obligations. 

Ces textes sont commentes dans la circulaire CBFA_2010_09 du 6 avril 2010 modifiee par la 
circulaire CBFA_2011_09 du 1er mars 2011 - Devoirs de vigilance a l'egard de la clientele, la 
prevention de !'utilisation du systeme financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, et la prevention du financement de la proliferation des armes de 
destruction massive ( ci-apres, la « circulaire »). 

B. IRRECEVABILITE DES POURSUITES 

Dans son memoire en replique et oralement a !'audience, l'etablissement de credit conclut, a 
titre principal, a l'irrecevabilite des poursuites en raison de l'atteinte aux garanties du proces 
equitable et des droits de la defense due au defaut d'independance objective ou 
fonctionnelle de l'auditeur et, a titre subsidiaire, a l'ecartement de son memoire en reponse 
du 13 janvier 2017. 

Dans son memoire en replique, l'etablissement de credit fait, en substance valoir que 
l'auditeur n'a d'autre mission, a l'instar d'un juge d'instruction dans la procedure penale, que 
d'instruire le dossier a charge et a decharge, en toute independance, et que le fait qu'il ait 
dispose de la possibilite de deposer un memoire en reponse aux observations formulees par 
l'etablissement de credit dans un memoire date du 8 decembre 2016, alors que la 
commission des sanctions etait deja saisie par la comite de direction de la BNB et que 
!'instruction etait terminee et que ni la loi organique ni le reglement d'ordre interieur de la M

1
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apres, le « reglement interieur ») ne prevoient cette possibilite, l'auditeur serait sorti de son 
role et aurait cree chez l'etablissement de credit !'impression que, ce faisant, ii manquait 
d'objectivite et d'impartialite. Cette impression serait renforcee par le fait que l'auditeur, en 
tant que membre du personnel, est soumis au controle hierarchique du comite de direction. 

Dans les developpements qu'il consacre a cette question dans son memoire en replique, 
l'etablissement de credit invoque tout a la fois le rapport au Roi precedant l'arrete royal du 
3 mars 2011 mettant en oeuvre !'evolution des structures de controle du secteur financier ou 
ii est question d' « operer une stricte separation organique aux differents stades de la 
procedure », a la jurisprudence de la CEDH relative au droit a un proces equitable ainsi qu'a 
un arret de la Cour d'appel de Bruxelles du 24 septembre 2015 et a un arret du Conseil 
d'Etat de France du 11 septembre 2009 faisant application de ce principe. 

A !'audience, l'auditeur a, a titre preliminaire, souhaite repondre a cette critique, n'ayant pas 
eu precedemment !'occasion de le faire. L'auditeur a essentiellement fait valoir que !'article 
36/9, § 1er. alinea 2, de la loi organique lui garantit une totale independance dans l'exercice 
de sa mission d'auditeur, que dans l'exercice de celle-ci, ii ne peut etre assimile a un juge 
d'instruction comme ii ressort d'ailleurs d'un arret de la Cour d'appel de Bruxelles du 
13 decembre 2011 , 1 aeme chambre, et que sa fonction est, en realite, une fonction sui 
generis ainsi que le montre !'article 36/11 , § 3, de la loi organique en ce qu'il y est 
expressement prevu !'audition de l'auditeur par la commission des sanctions. L'auditeur a 
egalement fait observer que l'arret du Conseil d'Etat de France concernait l'independance et 
l'impartialite d'un membre d'une juridiction. 

En outre, l'auditeur a soutenu que l'etablissement de credit reste en defaut de prouver que le 
memoire en reponse contiendrait des elements permettant raisonnablement de croire a un 
quelconque parti pris dans son chef et qu'en toute hypothese la pretendue irregularite, si elle 
etait etablie, ne vicierait pas la procedure d'enquete et la procedure contradictoire devant la 
commission des sanctions. 

A !'audience, l'etablissement de credit a estime que n'ayant pas eu connaissance prealable 
des arguments exposes a !'audience pendant quelque 20 minutes par l'auditeur, les droits de 
la defense avaient ete meconnus. 

L'etablissement de credit a ensuite insiste sur ce que le role de l'auditeur est en tous points 
comparable a celui d'un juge d'instruction et a fait observer que la reference a l'arret du 
13 decembre 2011 , precite, par l'auditeur n'etait pas pertinente car visant le role de l'auditeur 
a la FSMA, dont les textes ne prevoient pas qu'il instruit a charge et a decharge. 

Pour le reste, la defense s'est referee a son memoire en replique. 

La commission des sanctions considere que les droits de la defense et le droit a un proces 
equitable n'ont pas ete meconnus par le depot par l'auditeur d'un memoire posterieurement 
a la saisine de la commission des sanctions par le comite de direction pour les raisons 
suivantes: 

S'il est vrai que ni la loi ni le reglement interieur de la commission des sanctions ne prevoient 
l'echange de memoires posterieurement a la saisine de la commission des sanctions, celle-ci 
a pu de maniere pragmatique estimer souhaitable afin de parfaire son information et de lui 
permettre de decider en meilleure connaissance de cause, de donner d'abord a l'auditeur 

7 
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ce qui aurait pu !'amener a revoir son point de vue et a considerer certaines charges comme 
non etablies - et ensuite a l'etablissement de credit, de repliquer. Si la loi et le reglement ne 
prevoient pas cet echange de memoires, ils ne l'interdisent pas non plus. 

Par ailleurs, la comparaison entre l'auditeur et le juge d'instruction est erronee. De meme 
que la commission des sanctions - que ce soit de la BNB ou de la FSMA - ne peut etre 
assimilee a une juridiction, fut-elle administrative, de meme l'auditeur n'y a pas la qualite 
d'un juge d'instruction mais est un membre du personnel soumis certes au pouvoir 
hierarchique mais qui beneficie dans l'exercice de sa mission d'une totale independance -
son independance est fonctionnelle - et sa mission ne se limite pas a une mission 
d'instruction a exercer a charge et a decharge puisque la loi prevoit expressement son 
audition par la commission des sanctions. Comme le releve la Cour d'appel de Bruxelles 
dans son arret precite, « l'auditeur n'a pas le statut d'un juge d'instruction et n'est pas investi 
de ses pouvoirs non plus » (point 56 de l'arret). Certes, comme l'a fait observer la defense a 
!'audience, cet arret concerne l'auditeur a la FSMA, mais l'auditeur a la BNB exerce 
quasiment la meme mission que lui, y compris en ce qui concerne le pouvoir de mener 
!'instruction en toute independance (le modele organique suivant lequel les differentes 
instances de la FSMA interviennent dans la procedure d'imposition d'amendes 
administratives n'a pas ete fondamentalement modifie par la loi du 2 juillet 2011 - voir le 
point 41 du meme arret). 

Dans le rapport au Roi , precite, l'auditeur n'est pas davantage assimile ou meme compare a 
un juge d'instruction; le commentaire des articles 36/9 a 36/12 nouveaux de la loi organique 
se limite a souligner l'independance fonctionnelle dont beneficie l'auditeur vis-a-vis du comite 
de direction, ce qui se traduit notamment par sa nomination par le conseil de regence, et 
l'independance de la commission des sanctions vis-a-vis du meme comite de direction. 

L'etablissement de credit ne met pas en cause l'impartialite subjective de l'auditeur, mais 
bien son independance objective. La commission des sanctions considere que cette derniere 
ne peut pas non plus etre mise en cause. 

En effet, absolument rien dans le memoire ne permet objectivement de croire que l'auditeur -
a supposer meme que son role serait en tous points comparable a celui d'un juge 
d'instruction - ait fait preuve de parti pris ou ait subi tant soit peu, a quelque stade de la 
procedure que ce soit, !'influence du comite de direction. L'etablissement de credit ne le 
conteste d'ailleurs pas et, en tout cas, reste en defaut d'apporter le moindre element de 
preuve en ce sens. 

De plus, pour apprecier l'impartialite, que ce soit d'un point de vue subjectif ou objectif, ii ne 
saurait etre fait abstraction de la personne qui met en cause l'impartialite: en l'espece, 
l'etablissement de credit, ( ... ), eclaire par ses juristes et ses avocats, ne peut soutenir avoir 
pu raisonnablement douter de l'independance de l'auditeur et de son impartialite du seul fait 
du depot de ce memoire, d'autant que celui-ci ne contient pas des elements factuels 
nouveaux et des griefs supplementaires. 

La circonstance que l'auditeur donne de la loi et des textes applicables une interpretation 
differente de celle de l'etablissement de credit et n'ait pas dans son memoire en reponse 
abandonne certains des griefs ne saurait pas non plus etre tenue comme un manque objectif 

~ d'indOpendan~et d'impartialiti! de sa part. 
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Les droits de la defense n'ont pas non plus ete meconnus par le fait qu'a !'audience, 
l'auditeur a, a titre preliminaire, expose pendant quelque 20 minutes les raisons pour 
lesquelles les griefs formules a son encontre etaient, a son estime, non fondes, sans que ces 
raisons aient ete prealablement communiquees a l'etablissement de credit. En effet, la loi 
organique prevoit que l'auditeur est entendu par la commission des sanctions; l'auditeur n'a 
pas eu auparavant la possibilite de refuter sur ce point le memoire en replique; les avocats 
de l'etablissement de credit ont a !'audience pu plaider sans aucune limitation de duree et se 
sont meme vus offrir la possibilite de developper leur argumentation sur ce point precis lors 
d'une audience supplementaire, ce qu'ils n'ont pas cru necessaire. 

En consequence de tout quoi, la commission des sanctions decide que les garanties offertes 
a l'etablissement de credit tant par le droit interne que par le droit conventionnel, 
singulierement !'article 6 CEDH en ce qu'il consacre le droit a un tribunal impartial, ont ete 
respectees d'autant que lorsque, comme en l'espece, les amendes administratives sont 
imposees par une autorite administrative au terme d'une procedure quasi juridictionnelle, ii 
est de jurisprudence constante que pour apprecier le respect des garanties de !'article 6 
precite, ii faut avoir egard a !'ensemble de la procedure et singulierement a !'existence d'un 
recours de pleine juridiction aupres d'une juridiction, qu'elle soit judiciaire ou administrative, 
contre la decision administrative contestee, lequel recours est en !'occurrence ouvert aupres 
de la Cour d'appel de Bruxelles. Les arrets de la CEDH et du Conseil d'Etat de France 
invoques dans le memoire en replique ont, par contre, ete rendus dans des hypotheses ou 
l'irregularite denoncee avait ete commise dans le cadre de la procedure penale proprement 
dite, fUt-ce au stade de !'information ou de !'instruction, ou dans la procedure menee devant 
une juridiction administrative et ne peuvent des lors etre invoques pertinemment. 

A !'audience, l'etablissement de credit a egalement, a titre preliminaire, soutenu que le 
representant du comite de direction aurait du prealablement !'informer par ecrit de la position 
qu'il adopterait a !'audience et des sanctions eventuelles qu'il demanderait a la commission 
des sanctions de prononcer et qu'a defaut de ce faire, les droits de la defense ont ete 
meconnus. 

La commission des sanctions considere qu'il n'en est rien, etant donne que la procedure 
devant elle est en principe orale, que l'etablissement de credit a d'ailleurs eu connaissance a 
l'avance des divers griefs sur lesquels ii aurait a se defendre devant la commission des 
sanctions par la notification ecrite que le comite direction lui en a faite par lettre 
recommandee du 10 octobre 2016, que dans sa courte intervention devant la commission 
des sanctions, le representant du comite de direction n'a, pas plus que l'auditeur, formule 
des griefs supplementaires ou fait etat de faits nouveaux, qu'il s'est limite a soutenir le meme 
point de vue que l'auditeur et a preciser, a la demande du president de la commission des 
sanctions, quelles sanctions ii lui paraissait convenable de prononcer pour reprimer 
adequatement les manquements de l'etablissement de credit et que ce dernier a pu, dans le 
respect du contradictoire, se defendre, sans limitation de duree, tant sur les griefs que sur 
les sanctions. 

En consequence de quoi, la comm1ss1on des sanctions decide que les poursuites sont 
recevables et qu'il n'y a lieu d'ecarter des debats le memoire en reponse de l'auditeur (pas 
plus d'ailleurs que le memoire en replique de l'etablissement de credit). 
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C. EXAMEN DES GRIEFS NOTIFIES A L'ETABLISSEMENT DE CREDIT 

Le comite de direction de la BNB a estime, sur le vu du rapport de l'auditeur, que !'instruction 
a permis d'etablir les faits suivants : 

1. l'etablissement de credit n'a pas correctement identifie le secteur d'activite de la SPRL et 
partant, l'origine des revenus de celle-ci alors que !'exactitude de ces donnees est 
essentielle ; 

2. la politique d'acceptation des clients de l'etablissement de credit ne prevoit pas la prise en 
compte de maniere automatique, dans !'appreciation du risque de blanchiment lie a une 
personne morale, de la nationalite de l'associe, du gerant et du beneficiaire effectif de 
ladite personne morale lorsque ces qualites sont cumulees dans le chef d'une seule et 
unique personne physique. En laissant cette appreciation a !'evaluation des collaborateurs 
de premiere ligne, la politique d'acceptation de l'etablissement de credit ne permet pas 
d'apprehender de maniere adequate le risque de blanchiment potentiellement lie a 
!'interposition d'une personne morale pour occulter un eventuel risque de blanchiment lie 
a la nationalite de l'associe, du gerant et/ou des beneficiaires effectifs de ladite personne 
morale ; 

3. l'etablissement de credit ne dispose pas d'un systeme de surveillance de seconde ligne 
permettant de detecter les caracteristiques manifestement atypiques des transactions 
effectuees sur le compte de la SPRL au cours de la periode examinee alors que differents 
indices auraient du conduire a une telle detection ; 

4. l'etablissement de credit n'a denonce a la CTIF que le 2 juin 2014 les transactions 
effectuees sur le compte de la SPRL depuis l'ouverture de celui-ci en avril 2013 (voir p. ii 
a vi et 81 -82 du rapport d'instruction) ; 

et que ces faits peuvent constituer des manquements a diverses obligations prevues par la 
loi et par le reglement, a savoir respectivement a : 

1. !'obligation d'identification en vertu de !'article 12 du reglement ; 

2. !'obligation de prevoir une politique d'acceptation des clients a caractere adequat en 
vertu de !'article 26 du reglement ; 

3. le devoir de vigilance en vertu de I' article 14, § 1 er de la loi ; 

4. !'obligation de denonciation a la CTIF en vertu de !'article 25 de la loi ; 

lesquels faits sont susceptibles de donner lieu a !'imposition d'amendes administratives en 
vertu de !'article 40 de la loi, en consequence de quoi ii a saisi la commission des sanctions 
(lettre recommandee du 1 O octobre 2016 du gouverneur de la BNB au president du comite 
de direction de l'etablissement de credit portant notification des griefs et saisine de la 
commission des sanctions). 

II appartient a cette derniere d'examiner, dans les limites de sa saisine, et au terme d'une 
procedure contradictoire, si les faits sont etablis et sont constitutifs d'infractions a la loi et au 
reglement precites, et, dans !'affirmative, de fixer le montant de l'amende administrative et de 
se prononcer sur l'anonymisation eventuelle de sa decision sur le site internet de la BNB. 
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C.1. Obligation d'identification et de verification de l'identite (article 12 du reglement) 

L'article 12 du reglement impose aux organismes lors de !'identification de clients vises a 
I' article 7, alinea 1 er, 1° et 2°, de la loi de recueillir et d'enregistrer toutes les informations 
necessaires pour permettre la mise en application de la politique d'acceptation des clients et 
le devoir de vigilance a l'egard des relations d'affaires et des operations. 

Pour l'auditeur, la distinction entre criteres obligatoires et criteres specifiques invoquee par 
l'etablissement de credit dans ses observations ecrites initiales formulees dans sa lettre du 
15 septembre 2016 et ulterieurement dans ses ecrits et a !'audience, n'a pas la portee 
juridique qu'il lui prete en ce sens que seules les informations expressement prevues par la 
loi et le reglement seraient obligatoires et sanctionnees alors que les autres ne seraient que 
facultatives, laissees a !'appreciation de chaque organisme en fonction de sa specificite, et 
non sanctionnees. II est indifferent, selon l'auditeur, que le secteur d'activite soit 
formellement qualifie de critere de risque obligatoire ou suggere comme un critere de risque 
specifique dans la circulaire; ce sont en realite toutes les informations necessaires a la 
definition du profil de risque du client et, partant, a !'application de sa politique d'acceptation 
des clients et a l'exercice de son devoir de vigilance que l'etablissement de credit etait et est, 
en vertu de !'article 12 du reglement, tenu de recueillir et d'enregistrer et, de ce point de vue, 
le secteur d'activite est une donnee necessaire. L'auditeur fait d'ailleurs observer que 
l'etablissement de credit lui-meme precede a la collecte et a l'enregistrement de cette 
donnee dans sa base de donnees ( ... )et que celle-ci intervient dans !'evaluation du profil de 
risque du client. 

Les circonstances concretes de la cause montrent que l'etablissement de credit a failli a 
cette obligation en n'identifiant pas correctement le secteur d'activite et, partant, l'origine des 
revenus de la SPRL. 

Quant a !'argument de l'etablissement de credit selon lequel meme si !'identification avait ete 
correcte, ceci n'aurait pas eu d'effet sur la categorisation de la SPRL dans le cadre de sa 
politique d'acceptation des clients et de son devoir de vigilance, ii ne peut etre retenu en 
raison des informations disponibles a l'epoque (rapports annuels d'activites du CTIF) et du 
caractere dynamique d'un profil de risque. 

Le representant du comite de direction de la BNB s'est, a !'audience, rallie au point de vue 
de l'auditeur. 

L'etablissement de credit n'a cesse de soutenir que !'article 12 du reglement n'enonce pas 
lui-meme les informations a recueillir, mais se limite a renvoyer a la politique d'acceptation 
des clients etablie par l'organisme (articles 26 a 28 du reglement) et a son devoir de 
vigilance a l'egard des relations d'affaires et des operations (article 29 du reglement), que 
!'article 26 du reglement prevoit, en ses alineas 2 et 3, que dans le cadre de la politique 
d'acceptation des clients, ceux-ci sont repartis en differentes categories de risques definies 
en fonction de criteres objectifs de risque qui concernent soit des situations de risque accru 
de blanchiment identifiees a !'article 12, §§ 2, 3 et 4, de la loi et a !'article 27 du reglement 
(criteres obligatoires), soit des criteres de risque specifiques qui, comme le secteur d'activite 
cite a titre d'exemple dans la circulaire, ne sont pas definis a l'avance dans la loi et le 
reglement mais laisses a !'appreciation de chaque organisme qui les determine lui-meme en 
fonction de ses besoins specifiques (criteres specifiques), qu'admettre que c'est par 
reference a la finalite poursuivie par !'article 12 du reglement que toutes les informations 
necessaires a une evaluation correcte des risques doivent etre recueillies et enregistrees 
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revient a nier la distinction entre criteres obligatoires et suppletifs et a substituer la BNB a 
l'organisme financier. A defaut d'etre expressement prevus dans la reglementation, le defaut 
d'identification ou !'identification incorrecte du client ne peuvent etre sanctionnes sous peine 
de violer le principe de legalite des infractions. 

L'etablissement de credit ajoute que, quoi qu'il en soit, ii ne peut lui etre fait aucun reproche 
dans la mesure ou, de sa propre initiative, ii precede systematiquement a !'identification du 
secteur d'activite du client et qu'en l'espece, ii y a precede correctement en privilegiant 
l'activite « Lavage automatique de vehicules (car wash) » mentionnee dans les statuts de la 
SPRL et dans son inscription a la Banque-Carrefour des Entreprises, activite qu'evoque 
aussi sa denomination sociale ( ... ). II n'a pas estime devoir donner suite aux renseignements 
recueillis en premiere ligne selon laquelle l'activite reelle de la SPRL consistait dans la vente 
de cartes telephoniques. 

II soutient que meme si la vente de cartes telephoniques avait ete retenue comme secteur 
d'activite, ceci n'aurait eu aucune incidence sur le profil de risque de la SPRL et done sur le 
degre de vigilance a exercer a son egard des lors que ce secteur n'etait pas, compte tenu 
des donnees disponibles a l'epoque quant aux pratiques de blanchiment (entre autres, 
rapports d'activite de la CTIF), considere comme un secteur a risque. 

La commission des sanctions considere que !'article 12 du reglement a ete transgresse. 

Rejoignant !'interpretation qu'en donne l'auditeur, elle considere que !'article 12 du reglement 
vise indistinctement toutes les informations qui sont necessaires pour permettre la mise en 
application de la politique d'acceptation des clients et le devoir de vigilance a l'egard des 
relations d'affaires et des operations et que ces informations ne se limitent pas aux situations 
de risque accru de blanchiment definies aux articles 12, §§ 2, 3 et 4 de la loi et 27 du 
reglement, mais sont egalement celles devant permettre !'evaluation des criteres de risque 
definis par l'organisme financier lui-meme afin de refleter notamment les caracteres des 
services et produits et de sa clientele. 

Certes, certains criteres de risque sont determines par l'organisme financier lui-meme mais 
ils doivent l'etre en fonction d'une analyse rigoureuse et objective des risques de 
blanchiment auxquels ii est expose, qui tienne compte de toutes les donnees disponibles. 
Ces criteres doivent etre adequats et le pouvoir d'appreciation dent dispose l'organisme n'est 
pas absolu, mais s'exerce sous le controle de la BNB. 

Ce n'est pas parce que l'organisme dispose d'une certaine marge d'appreciation que le 
principe de legalite est meconnu pour autant. En effet, ce n'est qu'en examinant une 
disposition penale specifique qu'il est possible de determiner, en tenant compte des 
elements propres aux infractions qu'elle entend reprimer, si les termes generaux utilises par 
la loi penale sont a ce point vagues qu'ils meconnaitraient le principe de legalite en matiere 
penale. Dans un domaine eminemment technique comme celui des operations bancaires et 
financieres et de la lutte contre le blanchiment, ii y a ainsi lieu de veiller a ce que la 
legislation ne soit pas redigee en des termes trop rigides afin de pouvoir tenir compte, dans 
ses applications, des evolutions dans les formes et les techniques utilises par les 
blanchisseurs. II faut egalement avoir egard au statut particulier des organismes bancaires 
qui disposent OU peuvent disposer d'une bonne information quant a l'opportunite de leurs 
comportements et dent on peut des lors attendre qu'ils fassent preuve, en toute 
circonstance, de la vigilance necessaire et d'une grande prudence (voir C. canst. arrets 
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rendus dans un contexte medical et la reference a CEDH 6 octobre 2011 , Soros c. France, 
§ 53). 

L'etablissement de credit ne s'est d'ailleurs pas mepris sur la portee de ses obligations 
puisqu'il a lui-meme reconnu la necessite de determiner des le depart le secteur d'activite de 
ses clients potentiels. 

L'identification correcte des clients lors de l'entree en relation commerciale est, selon ses 
propres instructions, un element primordial tant pour la reglementation relative a la politique 
de blanchiment que pour la politique KYC (Know your customer - Connais ton client). Elle 
doit systematiquement s'operer au moyen d'un contact personnel (face-to-face) avec le 
client, et le fait d'identifier une personne purement et simplement ne suffit pas: !'application 
du principe KYC exige que l'on puisse avoir une vue sur un ensemble de donnees dent la 
nature de l'activite professionnelle (doc.5.7 du dossier de l'etablissement de credit -
description des obligations en matiere d'identification et de connaissance du client). 

Cette importance se traduit d'ailleurs par cela que l'activite generatrice de revenus a ete 
retenue comme l'un des cinq criteres communs de risque entrant en consideration pour 
apprecier le risque lie a !'acceptation du client. L'appreciation de ce critere de risque revient 
a evaluer la probabilite que le client soit mele au trafic illicite de biens et de marchandises, le 
risque etant plus eleve pour les activites reprises dans la liste des activites a risque au 
niveau du blanchiment (doc.5.9 du dossier de l'etablissement de credit - criteres de risque). 
Les donnees encodees dans la base de donnees ( ... ) servant de base a une evaluation 
automatique du profil de risque compliance du client, ii est crucial que ces donnees soient 
completes, tenues a jour et refletent toujours fidelement la realite (doc.5.1 O du dossier de 
l'etablissement de credit - procedure d'acceptation). 

L'enquete menee par l'auditeur a revele que lors de l'entree en relation d'affaires, ii est 
apparu, au niveau de l'agence, que l'activite reelle de la SPRL consistait dans la vente de 
cartes telephoniques et non pas dans le 'Lavage' ou une autre activite mentionnee comme 
entrant dans son objet social et qu'en consequence, ii importait de modifier en ce sens le 
code NACE. 

Bien qu'ayant connaissance de cette tentative de modification, le Back Office au lieu 
d'attribuer a la SPRL le code NACE 61200 correspondant a l'activite declaree de vente de 
cartes telephoniques a remplace, de sa propre initiative, le code errone 'Lavage' par un autre 
- le code NACE 45206 'Lavage automatique de vehicules automobiles' - correspondant sans 
doute a l'une des activites heteroclites dent question dans les statuts de la societe et dans 
son inscription a la Banque-Carrefour des Entreprises et qui est evoquee dans sa raison 
sociale mais ne correspondant pas a l'activite que la societe a declaree exercer en realite. 

La commission des sanctions estime que le Back Office n'avait aucune raison de ne pas 
donner suite a !'information recueillie en premiere ligne concernant l'activite reelle de la 
societe et qu'en tout etat de cause, s'il avait le moindre doute a ce sujet, ii avait le devoir 
d'investiguer davantage, d'autant que la SPRL n'etait pas en voie de constitution mais deja 
creee et active et que le gerant n'etait plus client de l'etablissement de credit au moment des 
fa its. 

Certes, les statuts et !'inscription a la Banque-Carrefour des Entreprises constituent en 
principe des documents probants mais ii en va differemment lorsque comme en l'espece, ii 
apparait des declarations memes du representant de la societe que celle-ci exerce en realite 
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une autre activite que celle qui y est mentionnee - ce qui n'est d'ailleurs pas conteste (voir 
AUD.7.22 du dossier de l'auditeur - declaration de l'etablissement de credit a la CTIF du 2 
juin 2014 sous la rubrique 8 « Aanwijzingen van witwassen » : « Vo/gens de statuten is de 
activiteit reiniging maar in werkelijkheid telefonie » (Traduction libre : Indices de 
blanchiment : Suivant Jes statuts, l'activite est le lavage, mais en realite, la telephonie) et 
rubrique « lnteme lnforrnatie » (Traduction libre : Information inteme) : « Pour rappel vente 
de cartes de tel. Avec pt cash des clients et vt immediat aupres des foumisseurs »). 

L'obligation d'identification visee a !'article 12 du reglement a de la sorte ete meconnue et 
doit etre sanctionnee. 

Ne peut etre retenue !'objection selon laquelle meme s'il avait ete tenu compte de l'activite 
reelle de la SPRL, cela n'aurait exerce aucune influence sur son profil de risque en raison de 
ce que cette activite n'etait pas reprise a l'epoque dans la liste des activites a risque au 
niveau du blanchiment. En effet, le manquement a !'obligation d'identification constitue en soi 
une infraction sanctionnee en tant que telle independamment des consequences qu'elle peut 
avoir. 

De plus, cette objection meconnait le caractere par definition essentiellement dynamique du 
profil de risque. 

La vente de cartes telephoniques constitue d'ailleurs depuis longtemps une activite a haut 
risque. Les statistiques montrent en effet qu'a partir de 2012 deja, la telephonie, et 
singulierement la vente de cartes telephoniques, etait un des secteurs d'activite ou le 
blanchiment est le plus important (voir les rapports d'activite de la CTIF 2012, p.57, 2013, 
p.53 et 2014, p.55) - ce qui n'aurait pas du echapper a l'etablissement de credit. Dans son 
rapport du 3 octobre 2014, la CTIF fait d'ailleurs etat de ce que dans le passe, 
l'etablissement de credit lui avait deja notifie plusieurs dossiers de fraude au moyen de la 
vente de cartes telephoniques et que l'une de ces notifications avait meme trait a une societe 
qui apparaissait a nouveau dans ce dossier comme un des clients les plus importants de la 
SPRL (doc.8 du dossier de l'etablissement de credit). 

C.2. Obligation d'arreter et de mettre en ceuvre une politique d'acceptation des clients 
appropriee et prevoyant une attribution des competences de decision au niveau 
hierarchique adequat pour tenir compte de /'importance des risques et permettre a 
l'organisme de concourir pleinement a la prevention du blanchiment (article 26 du 
reglement) 

L'auditeur soutient qu'en ne prenant pas en compte de maniere automatique, dans 
!'evaluation du risque de blanchiment associe a une personne morale, la nationalite de 
l'associe, du gerant et/ou du beneficiaire effectif de la personne morale, particulierement 
lorsque ces qualites se retrouvent dans le chef d'une meme personne physique, - seule la 
nationalite de la personne morale est automatiquement prise en compte - et en laissant a 
!'appreciation des collaborateurs de premiere ligne le soin d'evaluer au cas par cas si la 
nationalite de l'associe, du gerant et/ou du beneficiaire effectif constitue un element de 
risque accru, la politique d'acceptation de l'etablissement de credit ne permet pas 
d'apprehender de maniere adequate le risque potentiel de blanchiment dans le cas de 
!'interposition d'une personne morale pour occulter un eventuel risque de blanchiment lie a la 
nationalite de l'associe, du gerant et/ou du beneficiaire effectif de la personne morale. 
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L'auditeur rappelle que durant la periode examinee, les procedures d'acceptation des clients 
prevoyaient une batterie de criteres de risques parmi lesquels les liens geographiques et que 
!'appreciation de ce critere se faisait sur la base de la justification d'une relation bancaire en 
Belgique pour un client de residence ou de nationalite etrangere. Pour l'auditeur, 
!'interposition d'une personne morale - pratique connue depuis longtemps dans la lutte 
centre le blanchiment - ne peut justifier qu'un critere de risque admis comme pertinent 
lorsque la relation d'affaires est conclue directement avec une personne physique ne le soit 
plus lorsque cette personne exerce son activite par le biais d'une personne morale dont elle 
est a la fois l'associe, le gerant et le beneficiaire effectif. 

Interpreter !'article 26 du reglement comme obligeant l'etablissement de credit a mettre en 
place un systeme d'acceptation des risques qui tienne compte de maniere automatique dans 
!'appreciation du risque de blanchiment lie a une personne morale, de la nationalite de 
l'associe, du gerant eUou du beneficiaire effectif en cas de cumul de ces qualites dans le 
chef d'une meme personne, est attribuer a cette disposition une portee raisonnable et 
previsible pour un professionnel tel que l'etablissement de credit. 

Le manquement ainsi reproche a ce dernier se situe au niveau meme de sa politique 
d'acceptation sans qu'il faille examiner si, modifiee sur ce point, sa mise en reuvre ainsi 
adaptee aurait conduit a une evaluation du risque distincte de celle qui en a ete faite en 
l'espece. 

Le comite de direction de la BNB partage ce point de vue. 

Pour sa defense, l'etablissement de credit soutient que dans la mesure ou la nationalite de 
l'associe, du gerant et du beneficiaire effectif d'une personne morale ne fait partie ni des 
criteres objectifs definis par !'article 26 du reg lement ni des risques specifiques suggeres a 
titre d'exemples, dans la circulaire ou les recommandations du Groupe d'action financiere 
(ci-apres, le« GAFI »} , ni des informations qui doivent etre recueillies pour !'identification du 
client en vertu de la loi et du reglement, ii ne peut lui etre reproche de ne pas avoir repris ce 
critere parmi ceux definissant automatiquement le niveau de risque de la SPRL. En decider 
autrement et interpreter !'article 26 du reglement comme lui imposant une telle obligation irait 
a l'encontre du principe de legalite des infractions. 

Certes, l'etablissement de credit reste soumis a une obligation generale de moyen de definir 
des criteres qui sont adequats pour detecter les operations atypiques, mais, a cet egard, 
aucun reproche ne peut non plus lui etre adresse. 

L'etablissement de credit conteste d'ailleurs que la nationalite de l'associe, gerant eUou 
beneficiaire effectif d'une personne morale est, en soi, un critere determinant pour evaluer le 
profil de risque de ladite personne morale dans le cadre d'une approche fondee sur les 
risques, la residence etant, selon lui, de ce point de vue, un critere bien plus pertinent, et 
ajoute que la circulaire attire !'attention sur !'obligation de respecter dans le choix des criteres 
de risque et de leur agencement les legislations « anti-discrimination » (point 5.2.3 de la 
circulaire). 

II fait valoir que dans le cas d'espece, le gerant et beneficiaire effectif de la SPRL a ete 
correctement identifie sur la base de sa carte d'identite et qu'il n'existait a priori aucune 
raison d'attacher a sa nationalite un risque de blanchiment, d'autant qu'il avait sa residence 
en Belgique, qu'il etait precedemment client a titre personnel de l'etablissement de credit et 
que la SPRL etait une societe de droit beige et avait son siege social en Belgique. 
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La commission des sanctions observe que le recours a !'interposition d'une personne morale 
pour faciliter le blanchiment est un precede bien connu et denonce depuis longtemps par les 
autorites competentes, singulierement le GAFI. Elle en deduit que dans sa politique 
d'acceptation des clients et d'appreciation des risques, l'etablissement de credit devait - et 
doit - prendre cette pratique en consideration en mettant en place un systeme d'acceptation 
des risques tenant compte de maniere automatique au niveau adequat de la nationalite de 
l'actionnaire, du gerant eUou du beneficiaire effectif de la personne morale au cas ou ces 
qualites sont reunies dans le chef d'une meme personne, ceci lorsque cette derniere a la 
nationalite d'un Etat considere comme non cooperatif par le GAFI ou a l'egard duquel celui-ci 
recommande des contre-mesures ou l'exercice d'une vigilance renforcee. Ainsi, tout au long 
de la periode sous examen, le Pakistan figurait sur la ( .. . ), sous la rubrique C4 Designation 
GAFI avec la mention 'Money Laundering risk' (risque de blanchiment) (rapport d'enquete de 
l'auditeur, annexe AUD.17.2). Aussi la crainte exprimee par l'etablissement de credit de 
transgresser la legislation anti-discrimination dans l'hypothese envisagee est-elle infondee. 
La commission des sanctions observe d'ailleurs que la nationalite est retenue par 
l'etablissement de credit comme critere de risque lorsque la relation d'affaires est 
directement nouee avec une personne physique. 

Le manquement reproche a l'etablissement de credit se situe au niveau meme de sa 
politique d'acceptation des clients et est de nature structurelle. Le fait que la prise en compte 
de la nationalite du gerant et beneficiaire effectif de la SPRL n'aurait pas, a elle seule, 
conduit a une evaluation differente du risque est des lors denue de pertinence. 

Pour ce qui concerne !'objection de l'etablissement de credit selon laquelle cet article du 
reglement serait trop imprecis et que, par suite, ii ne serait pas satisfait aux exigences de 
clarte et de previsibilite du principe de legalite des infractions, la commission des sanctions 
l'ecarte pour les memes raisons que celles indiquees ci-dessus a propos du premier grief. 

En consequence de tout quoi, la commission des sanctions tient pour etablie la violation de 
!'article 26 du reg lement. 

C.3. Manquement au devoir de vigilance (articles 14, § 1er, de la Joi et 32 du reg/ement) 

L'auditeur soutient que les articles 14, § 1er, de la loi et 32 du reglement, obligent 
l'etablissement de credit a proceder a sa propre analyse des operations atypiques 
presentant un risque de blanchiment: nonobstant !'existence d'une obligation de moyen, 
l'etablissement doit, dans une approche fondee sur les risques, identifier de maniere 
proactive de telles operations. A cet effet, ii dispose de sources d'information fiables, 
notamment les rapports d'activite du CTIF, lesquels, a l'epoque des faits , faisaient etat 
d'indicateurs de versements en especes atypiques tels que ceux releves dans le cas 
d'espece (rapport d'activite 2011 , p.58 - v. aussi CTIF, indicateurs d'operations de 
blanchiment, NL 1175 janvier 2012 - indicateurs auxquels les professions financieres 
devraient porter une attention particuliere). En outre, le caractere potentiellement suspect 
d'operations fractionnees mais liees entre elles est reconnu dans la legislation elle-meme 
(article 7, § 1er. a) de la loi et article 5, § 4, du Reglement n°1781/2006 du 15 novembre 
2006, J.O.U.E. , L n° 345 du 8 decembre 2006, p.1). 

Or, en l'espece, aucune des regles du systeme de monitoring ( .. . ) n'a declenche d'alerte et 
n'a permis de detecter les caracteristiques atypiques des operations de depots en especes 
suivis de virements d'un montant correspondant sur le compte bancaire de la SPRL, que ce 
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soit en raison de leur nature, de leur montant fractionne et repete ou de leur simultaneite. Le 
systeme mis en place s'est ainsi avere deficient. 

Pour l'auditeur, les articles 14, § 1er. de la loi et 32 du reglement sont suffisamment clairs; ils 
ne pouvaient enumerer de maniere exhaustive les criteres sur lesquels doit etre fonde le 
systeme de surveillance de seconde ligne sous peine de ne pouvoir s'adapter a !'evolution 
des pratiques de blanchiment et au profil de risque propre de chaque etablissement. 
L'auditeur observe d'ailleurs que l'etablissement de credit a decide d'adapter son systeme de 
monitoring pour detecter des operations atypiques telles que celles de l'espece - ce qui 
montre bien que la portee des articles precites est suffisamment claire et previsible pour un 
etablissement de credit prudent et diligent. 

A !'audience, le representant du comite de direction de la BNB s'est rallie ace point de vue. 

L'etablissement de credit fait d'abord observer qu'aucun des indices releves par l'auditeur 
dans son rapport ne figure parmi les criteres de risque vises a !'article 32 du reglement ou 
meme comme exemples de situations de risques accrus proposees a titre indicatif par le 
GAFI. Le poursuivre sur cette base est des lors contraire au principe de legalite des 
infractions. Tout au plus, existe-t-il a sa charge une obligation de moyen qu'il se defend 
d'avoir transgressee. 

II ajoute que, quoi qu'il en soit, son systeme de surveillance de seconde ligne etait 
performant et en veut pour preuve qu'au cours de la periode consideree, ce systeme a 
genere plusieurs milliers d'alertes analysees par son departement AML, que pas moins de 
1781 declarations CTIF ont ete faites et 1756 relations contractuelles avec des clients, 
rompues, qu'il existait plusieurs criteres qui visaient specifiquement les operations en 
especes mais qu'aucun n'avait permis de detecter les operations atypiques de la SPRL -
'ces operations ont frole Jes reg/es sans avoir declenche l'alerte', selon le temoignage du 
responsable anti-blanchiment (dossier de l'etablissement de credit - piece 17) - ce qui 
prouverait qu'il s'agissait d'un cas exceptionnel qui illustre qu'aucun systeme si performant 
soit-il ne permet de detecter toutes les anomalies. Certes, un tel systeme est evolutif et 
perfectible mais, de ce point de vue aussi , aucun reproche ne peut lui etre adresse puisqu'il 
a adapte son systeme de monitoring pour detecter des operations atypiques de blanchiment 
comme celles de l'espece et qu'en tout etat de cause, !'absence de detection des operations 
atypiques de la SPRL par le systeme de surveillance de seconde ligne n'a pas empeche un 
collaborateur de son service de gestion des fraudes de les detecter a !'occasion d'un 
contr61e ( ... ). 

La commission des sanctions de la BNB estime incomprehensible et comme constituant une 
preuve d'un dysfonctionnement grave, le fait que le systeme de surveillance de seconde 
ligne de l'etablissement de credit se soit revele impuissant a detecter une operation de 
blanchiment aussi caracteristique que celle de l'espece consistant en une repetition de 
depots en especes effectues au cours d'une meme journee et sur une tres courte periode de 
temps en recourant exclusivement a cet effet aux guichets automatiques, depots suivis le 
meme jour ou le lendemain d'un virement national d'un montant global presque equivalent 
effectue, a quelques rares exceptions pres, directement on line. 

L'analyse des transactions effectuees sur le compte de la SPRL par l'auditeur est a cet 
egard tout a fait edifiante. Cette analyse revele egalement qu'hormis quelques menues 
depenses, ce compte n'a pas enregistre d'autres operations que celles-la. II ne s'agit pas 
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l'etablissement de credit, mais d'une succession d'operations - pas moins de 2.403 - qui se 
sont etalees sur une periode allant du 12 avril 2013 au 4 juin 2014, soit sur 11 mois, et ayant 
porte sur un montant cumule de plus de 11 millions d'euros (Rapport de l'auditeur, n°s 64 a 
67, pp.27 a 45, et n°s 80 a 87, pp.52 et 59 et les trois 'slides' recapitulatifs mis a la 
disposition de la commission des sanctions et des parties en debut d'audience et annexes a 
la feuille d'audience). 

La commission des sanctions releve egalement qu'aucune des regles du systeme de 
monitoring ( ... ), ni les trois identifiees par le responsable anti-blanchiment ni les autres 
regles au sujet desquelles l'auditeur s'est interroge, ne s'est averee en mesure de detecter 
les operations atypiques telles que celles de l'espece. Selon le responsable de la division 
anti-blanchiment de l'etablissement de credit, la mise en place de regles qui apprehendent le 
cumul d'un depot cash suivi d'un virement national n'apparaissait d'ailleurs pas a l'epoque 
comme justifiee (Rapport de l'auditeur - AUD 25 : lettre du 8 juillet 2015 de l'etablissement 
de credit a l'auditeur). 

Que le systeme ait au cours de la periode concernee livre un nombre important d'alertes n'y 
change rien et n'exclut pas que d'autres operations atypiques de blanchiment du meme type 
que celles effectuees par la societe auraient pu etre detectees si le systeme n'avait pas 
presente cette lacune. 

Certes, finalement les transactions suspectes ont ete decouvertes par l'etablissement de 
credit et le systeme a ete reforme pour tenir compte de la pratique dite du 'smurfing' mais 
seulement en juin 2014, et ce, non pas a la suite d'une alerte generee par le systeme de 
monitoring en vigueur a l'epoque, mais a la suite d'un controle effectue par le service de 
gestion des fraudes, et alors que sur la foi de renseignements fiables fournis par des sources 
officielles, elles eussent pu - et du - etre plus tot detectees par un systeme de monitoring 
efficient (voir outre les sources mentionnees ci-dessus par l'auditeur, !'evocation dans le 
rapport CTIF du 3 octobre 2014 de la reunion du 20 novembre 2012 avec le management du 
service compliance de l'etablissement de credit - rapport auditeur, piece AUD.4.2). 

Quant au pretendu manque de clarte et de previsibilite des articles 14, § 1 er de la loi et 32 du 
reglement, la commission des sanctions rejette !'objection pour les memes raisons que celles 
qui l'ont conduite a l'ecarter ci-dessus lors de l'examen des deux premiers griefs. 

En consequence de tout quoi, elle considere que l'etablissement de credit a manque au 
devoir de vigilance que lui imposent lesdits articles. 

C.4.0bligation de declaration a la CTIF (article 25 de la loi) 

L'article 25 de la loi oblige l'organisme qui a connaissance d'un fait qui pourrait etre l'indice 
d'un blanchiment de capitaux d'en informer immediatement la Cellule de Traitement des 
Informations Financieres. 

L'auditeur interprete !'article 25 precite en ce sens que le fait dont ii y est question peut, 
notamment, consister, comme en l'espece, dans un ensemble d'operations qui, prises 
separement, n'ont pas eveille les soup9ons mais qui, en raison de leur caractere repetitif, 
sont l'indice d'un blanchiment de capitaux et que le caractere tardif de la declaration doit 
s'apprecier a l'aune du delai qui s'est ecoule entre le moment ou l'organisme a connaissance 
du fait et celui ou ii en fait la declaration, et non, comme le soutient l'etablissement de credit, 

~partir seulem;~u moment

1

ou !'analyse des informations recueillies par !'organism~:~: 

1 ' ~ 



n., Banq11eNationaleho .t 
DE BELGIQUE VAN BELGIE 

Commission des sanctions 

suite d'operations suspectes fait naitre dans le chef du MLRO un soupc;on justifiant une 
declaration a la CTIF. 

Selon l'auditeur, ii ne peut etre fait abstraction du retard coupable mis a detecter les 
transactions suspectes. A cet egard, l'auditeur souligne qu'il aura fallu plus de 2.403 
operations de depots en especes reparties sur 11 mois, pour un montant total de 
9.831.805 euros, avant que l'etablissement de credit ne detecte le 11 avril 2014 lesdites 
operations et en deduit que la declaration effectuee a cette date est manifestement tardive. 

L'etablissement de credit fait valoir que faute de description generale dans la legislation de la 
notion de 'transaction suspecte', c'est a l'etablissement de credit qu'il appartient d'apprecier 
le moment auquel une ou plusieurs operations acquierent un caractere suspect et qu'en 
!'absence de delai fixe, la declaration doit intervenir des que possible compte tenu des 
circonstances. 

II distingue deux etapes pour apprecier le moment auquel la declaration devait etre faite: (i) 
!'existence d'une operation atypique qui implique une obligation de renseignement, de 
collecte et d'analyse d'informations et (ii) le degre d'analyse necessaire pour identifier, 
rassembler, verifier et analyser les faits et elements pertinents afin d'effectuer une 
declaration detaillee, complete et coherente a la CTIF. 

En l'espece, une transaction suspecte ayant ete signalee le 11 avril 2014 a la division AML 
par le 'service de gestion des fraudes', des informations ont ete recueillies concernant la 
SPRL et sur le vu de celles-ci , la decision a ete prise de declarer les faits a la CTIF et de 
mettre fin a la relation avec la SPRL (dossier de l'auditeur - AUD 7.22). Le delai d'un mois et 
demi entre le 11 avril et le 2 juin 2014 peut etre considere comme approprie et raisonnable. 

Le representant du comite de direction de la BNN a, a !'audience, estime que l'etablissement 
de credit a manque a son obligation de declaration immediate a la CTIF prescrite par !'article 
25 de la loi. 

La commission des sanctions considere que !'article 25 de la loi vise non seulement le fait 
isole qui pourrait etre l'indice d'un blanchiment de capitaux mais egalement un ensemble 
d'operations dont aucune, prise separement, n'aurait eveille les soupc;ons mais qui en raison 
de leur caractere repetitif, apparaissent comme suspectes (Doc.par!. Senat, S.E.1991-1992 
rapport, doc. n°468/2, p.30) et que l'organisme, en tant que professionnel, est en mesure de 
donner un contenu concret aux pratiques de blanchiment et a ses obligations en la matiere. II 
est fait reference a cet egard aux considerations precedentes concernant le principe de 
legalite des infractions. Quant au terme 'immediatement', ii doit etre entendu dans son sens 
usuel, comme signifiant 'tout de suite apres' (que l'organisme a eu connaissance du fait) 
(Dictionnaire de la langue franc;aise Le Robert). 

La commission des sanctions estime ne pas pouvoir suivre la conception subjective de 
l'etablissement de credit selon laquelle le delai dans lequel la declaration doit etre faite, ne 
court qu'a partir du moment ou l'organisme a acquis la conviction personnelle que les faits 
sont constitutifs de blanchiment de capitaux mais bien a partir du moment ou objectivement ii 
aurait dO en tant que professionnel raisonnablement detecter les transactions suspectes et 
les declarer a la CTIF. En !'occurrence, la pratique aurait dO etre detectee bien plus tot et 
declaree bien avant le 11 juin 2014 a la CTIF. 
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II s'en suit que !'obligation de declaration immediate prescrite par !'article 25 de la loi precitee 
a ete transgressee. 

D. SANCTION 

D.1. Amende administrative 

Dans l'hypothese ou la commission des sanctions deciderait de lui infliger une amende en 
application de !'article 40 de la loi, l'etablissement de credit insiste sur ce qu'a tous les stades 
de !'instruction, ii a pleinement coopere avec l'auditeur et qu'il a spontanement tire les 
enseignements de la presente affaire afin d'adapter son dispositif de seconde ligne. De plus, 
ii n'a tire aucun avantage des operations de blanchiment. 

Le representant du comite de direction de la BNB ayant, a !'audience, propose de fixer le 
montant de l'amende dans une fourchette de 250.000 a 500.000 euros, l'etablissement de 
credit a estime qu'une amende de ce montant serait totalement disproportionnee et avance 
un montant maximum de 10.000 euros. 

L'article 36/11, § 4, de la loi organique dispose: « Sauf criteres additionnels ou differents 
fixes par des Jois particulieres, le montant de J'amende est fixe en fonction de la gravite des 
manquements commis et en relation avec Jes avantages ou profits eventue/lement tires de 
ces manquements ». 

La commission des sanctions estime qu'en application de cette disposition legale, ii y a lieu 
de tenir compte, d'une part de la gravite des manquements commis resultant de leur 
caractere cumulatif ainsi que du nombre, de la repetition, de !'importance et de la duree des 
operations de blanchiment et, d'autre part, des avantages que l'etablissement de credit a pu 
tirer du maintien de la relation d'affaires avec la cliente pendant quelque onze mois et de la 
tardivete de la mise a jour de son systeme automatique de monitoring. 

Pour fixer le montant de l'amende, ii taut egalement avoir egard a !'absence de 
condamnation anterieure pour des faits de meme nature et la circonstance qu'apres la 
detection certes tardive du blanchiment et du dysfonctionnement de son systeme de 
detection, l'etablissement de credit a d'in itiative apporte a celui-ci les corrections qui 
s'imposaient. Par centre, ne peut etre consideree comme une circonstance attenuante sa 
collaboration loyale a l'enquete, une telle collaboration de la part d'une banque etant tout a 
fait normale. 

Pour ces raisons, la commission des sanctions decide qu'il sera fait une juste application de 
la loi en imposant a l'etablissement de credit une amende administrative de 250.000 euros. 

D.2. Publication de la decision 

Conformement a !'article 36/11, § 6, de la loi organique, les decisions de la commission des 
sanctions sont publiees sur le site internet de la BNB de maniere nominative a moins que 
cette publication ne risque de compromettre la stabilite du systeme financier ou une enquete 
ou procedure penale en cours ou de causer un prejudice disproportionne aux personnes 
concernees ou aux etablissements auxquels ces personnes appartiennent. 

Le representant du comite de direction de la BNB est d'avis qu'eu regard a la gravite des 
faits , ii conviendrait de proceder a la publication nominative de la decision. 
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L'etablissement de credit excipe de sa bonne foi. Une publication nominative de la decision 
serait, pour les memes causes que celles susmentionnees, totalement disproportionnee. 

La commission des sanctions considere que la disposition legale precitee applique les 
principes de personnalisation et de proportionnalite de la sanction a la forme - nominative ou 
anonymisee - de la publication. 

Elle estime que s'il n'y pas en l'espece de risque de compromettre la stabilite du systeme 
financier ou une enquete ou procedure penale en cours, par centre publier de maniere 
nominative la decision sur le site internet de la BNB risquerait de causer a la reputation de 
l'etablissement de credit et du personnel de sa division AML un prejudice disproportionne. 

En consequence de quoi, elle decide de publier la presente decision de maniere non 
nominative sur le site internet de la BNB. 

h~ I 
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DECISION 

La commission des sanctions de la Banque nationale de Belgique, apres en avoir delibere 
en seance pleniere, 

dit pour droit que la procedure est reguliere et, par suite, qu'il n'y a pas lieu d'ecarter 
le memoire en reponse de l'auditeur ; 

declare etablis dans le chef de l'etablissement de credit les manquements a 
!'obligation d'identification prescrite par !'article 12 du reglement de la Commission 
bancaire, financiere et des assurances du 23 fevrier 2010 relatif a la prevention du 
blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme, a !'obligation de prevoir 
une politique d'acceptation des clients adequate imposee par !'article 26 du meme 
reglement, au devoir de vigilance vise a I' article 14, § 1 er. de la loi du 11 janvier 1993 
relative a !'utilisation du systeme financier aux fins de blanchiment des capitaux et du 
financement du terrorisme, au devoir de vigilance prescrit par les articles 14 , § 1er, de 
la loi et 32 du reglement, precites, et a !'obligation de denonciation a la CTIF en vertu 
de !'article 25 de la loi precitee, tels que ces divers textes etaient applicables au 
moment des faits ; 

pour !'ensemble de ces manquements, impose a l'etablissement de credit une 
amende administrative de 250.000 (deux cent cinquante mille) euros ; 

decide de publier la presente decision de maniere non nominative sur le site internet 
de la Banque nationale de Belgique; 

dit pour droit que la presente decision sera, conformement a !'article 36, § 5, de la loi 
du 22 fevrier 1998 fixant le statut organique de la Banque nationale de Belgique, 
notifiee a l'etablissement de credit par lettre recommandee, laquelle indiquera les 
voies de recours ; 

dit pour droit que la presente decision sera, conformement a !'article 36, § 6, de cette 
meme loi, communiquee au comite de direction de la Banque nationale de Belgique 
prealablement a sa publication. 

Bruxelles, le 20 avril 2017, 
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